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dossier

Dès le 1er décembre 2005, les candidats au per-
mis de conduire ayant réussi l’examen ne rece-
vront qu’un document provisoire valable trois
ans. Durant la période probatoire prévaudront
un régime de sanctions plus sévère et l’obliga-
tion de suivre des cours de perfectionnement.
Les jeunes conducteurs occasionnent un
nombre d’accidents supérieur à la moyenne.
Les accidents de la route constituent même
la première cause de la mortalité des 18 à 24
ans. Ces faits s’expliquent certes par le man-
que d’expérience, mais aussi par les condi-
tions particulières de cet âge, ainsi que l’ont
montré des travaux en psychologie du trafic.
Souvent le jeune adulte en développement
se cherche, désire la reconnaissance et l’ap-

partenance au groupe et prend de ce fait 
beaucoup de risques sans être conscient des
dangers qu’il court et fait courir aux autres.

Modèle à deux phases

Afin d’inciter les automobilistes novices à la
prudence et de réduire le nombre des délits
de la circulation et des accidents graves, on a

aménagé une seconde phase à la formation
des conducteurs d’automobiles et des moto-
cyclistes. Les candidats ayant réussi l’examen
pratique reçoivent désormais un permis à
l’essai pour trois ans. Durant cette période
probatoire, les nouveaux conducteurs doivent
suivre une formation complémentaire de
deux journées et, si possible, ne pas commet-
tre d’infractions graves. En effet, en cas de re-
trait de permis  – pour excès de vitesse ou
conduite en état d’ivresse notamment – , la
période probatoire est prolongée d’un an. Le
permis de conduire à l’essai est caduc lorsque
son titulaire commet une seconde infraction
entraînant un retrait. Dans ce cas, le candidat
devra attendre une année avant de deman-
der un nouveau permis d’élève conducteur,
en ajoutant au dossier l’expertise, émise par
un service reconnu de psychologie du trafic,
confirmant son aptitude à conduire.
L’introduction de la formation en deux pha-
ses au 1er décembre 2005 répond à une exi-
gence que notre institution a formulée de-

Arrivée prochaine du permis
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permis à l’essai

Période probatoire, avec deux jours de cours à la clé!
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puis des années. Le bpa compte bien que
cette modification permette une augmenta-
tion sensible de la sécurité, à savoir une di-
minution du nombre annuel des tués et des
blessés graves (de 15 et de 100 respective-
ment).

Cours de formation 
complémentaire

Cette nouvelle seconde phase consiste es-
sentiellement en deux journées obligatoires
de cours de formation complémentaire, dont
l’une doit intervenir dans les six premiers
mois après l’obtention du permis, l’autre à
une date ultérieure de la période probatoire.
Les cours sont centrés sur des thèmes tels
que les causes des accidents, l’estimation des
dangers et la conscience de soi; ils veulent
aussi examiner en quoi consiste une conduite
qui a des égards pour autrui, respecte l’envi-
ronnement et privilégie la sécurité. Les cours
réunissent des groupes de six à douze parti-
cipants, leur prix se monte à environ 700
francs pour les deux journées.
Pour Christoph Müller,de la division éducation
du bpa, les cours représentent une grande
chance: «On va travailler en petites équipes,
les participants contribueront activement au
déroulement des journées, tout en apprenant
à gérer la pression du groupe.» Ces journées,
selon Christoph Müller, sont aussi très bienve-
nues parce qu’on peut y approfondir concrè-
tement les contenus de l’apprentissage à la lu-
mière des expériences faites dans l’intervalle.
En outre, chaque participant est amené à ré-
fléchir sur ses motivations au volant et sur son
style de conduite. Au bpa pourtant, on est
conscient que les cours de formation complé-
mentaire produiront des effets tangibles sur-
tout en raison de la menace de sanctions qui
accompagne le processus.

… et la pratique comme les doigts de la main.

Formation des animateurs

Ce sont les écoles de conduite et les centres de
sécurité routière qui offrent les cours de for-
mation complémentaire. Ils sont soumis à
autorisation ainsi qu’à la surveillance et au
contrôle de la qualité exercés par les cantons.
Les animateurs et animatrices ont dû justifier
d’une formation définie avec précision et ont
passé un test d’aptitude socio-pédagogique.
La plupart d’entre eux exercent une activité de
moniteur/trice d’auto-école,d’instructeur/trice
en circulation ou d’expert(e) de la circulation.
Depuis l’été 2005, la phase de formation des
animateurs et animatrices tourne à plein ré-
gime, étant donné qu’un effectif de 800 per-
sonnes est requis pour que tous les nouveaux
conducteurs puissent s’inscrire aux cours. Le
bpa,quant à lui, est engagé dans ce processus
de formation: il siège dans la commission des
examens et participe à l’élaboration du ma-
nuel à l’intention des animateurs. Il a en outre
été chargé d’évaluer les effets du modèle à
deux phases dans l’ensemble de ses aspects.

Ursula Marti

La formation en deux phases

Première phase de formation
– Cours de samaritains premiers secours
– Cours de théorie de la circulation (8 heures)
– Leçons d’auto-école ou courses

d’apprentissage (avec le L et une
personne expérimentée) 

– Examen théorique

Examen pratique
Seconde phase de formation

– Période probatoire avec permis de
conduire à l’essai (3 ans)

– Cours de formation complémentaire
(16 heures)

La théorie…

Ce qu’on apprend dans la 
formation complémentaire

Première journée
Le premier jour est consacré à la prise de
conscience, par chacun, de ses propres ap-
titudes et à la gestion des risques. Des
analyses d’accidents servent à en étudier
d’une part les causes et d’autre part les
conséquences financières, sociales et juri-
diques (mesures administratives et péna-
les). On aborde également le thème des
substances psychoactives. Sur une aire à
l’écart, les participants ont en outre l’occa-
sion de découvrir concrètement ce qui gé-
nère les situations périlleuses et comment
il est possible de les éviter. On traite en
particulier les thèmes de la distance d’ar-
rêt et de la distance de freinage ainsi que
de la distance à maintenir et des virages.

Deuxième journée
Durant la deuxième journée, chaque par-
ticipant établit lui-même son profil de 
conducteur et effectue une course dite de
feedback, accompagné de l’animateur et
d’autres candidats. A l’issue de ces par-
cours, les accompagnateurs font part de
leurs impressions sur le style de conduite.
Les remarques critiques émises par des
personnes en général du même âge sont
prises au sérieux, et chacun est plus dis-
posé à comparer son appréciation person-
nelle et celle d’autrui. En outre, la journée
est mise à profit pour approfondir les 
connaissances acquises en matière de
conduite écologique et économique.
Informations complémentaires sous:
www.verkehrssicherheitsrat.ch
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habitat  et  lois irs

Le vieillissement de la population
soulève de nombreuses questions
concernant l’environnement construit.
A l’occasion de sa conférence 2005,
le bpa ouvre la discussion sur l’habitat
des personnes âgées.

personnes, alors qu’ils pourraient en profiter
avantageusement en l’adaptant pour deux.

Constructions adaptables:
de quoi s’agit-il?

La base d’une construction adaptable, c’est
son architecture modulable. Autrement dit, à
moindre frais, on doit pouvoir adapter un lieu
à des situations spécifiques. Afin de se mou-
voir dans une cuisine, une personne en fau-
teuil roulant a besoin de davantage d’espace
que ce qui est prévu d’ordinaire. On peut pa-
rer à cette éventualité avec des locaux plus
spacieux où il est possible d’ôter et de repla-
cer à loisir des éléments souvent fixes dans les
maisons et appartements traditionnels: meu-
bles de cuisines, armoires murales etc. Dans la
même veine, certaines parois doivent pouvoir
être supprimées pour agrandir l’espace à dis-

Aussi, les nombreux esca-
liers, les marches, le manque
d’éclairage ou encore la
haute vitesse des véhicules
motorisés sont à bannir. Im-
possible? Que nenni, les 
solutions existent déjà, à 
l’image des accès sans seuil,
des ascenseurs desservant
les étages et les sous-sols ou
encore des constructions
adaptables. Alors pourquoi
tient-on si peu compte de
ces connaissances, même
pour les ouvrages actuels?
La réponse de Manfred En-
gel: «A l’heure des restric-
tions budgétaires dans les
communes, ces concepts ne
rencontrent pas forcément
l’approbation». Pourtant,
force est de constater que même au niveau
privé, le modulable est une solution d’avenir:
la structure familiale d’aujourd’hui est telle
que les enfants ne restent plus à la maison
pour s’occuper de leurs parents vieillissants.
De leur côté, les parents continuent d’occuper
un espace conçu pour abriter quatre ou cinq

L’environnement urbain est-il conçu pour ac-
cueillir une population âgée toujours plus
importante? Pas vraiment, si l’on en croit
Manfred Engel, consultant au bpa responsa-
ble du congrès «Constructions sûres et adap-
tées à tous les usagers» qui se tiendra en no-
vembre 2005: «De manière générale, la
planification est faite à court terme, pour des
gens en bonne santé. Les personnes âgées
ont des besoins spécifiques dont on ne tient
pas assez compte», commente-t-il. De leur
côté, les établissements médico-sociaux s’ef-
forcent de garantir une sécurité optimale
pour leurs pensionnaires. Cependant, l’aug-
mentation continue du nombre de personnes
âgées soulève l’épineuse question de la via-
bilité du système à long terme: combien de
temps encore la Suisse pourra-t-elle le finan-
cer? Dès lors, il est nécessaire d’explorer 
d’autres pistes, permettant notamment aux
seniors de rester autonomes plus longtemps.
De nouveaux modèles commencent à ger-
mer dans les esprits des politiciens, des pla-
nificateurs et autres architectes.

Retour vers le futur

A entendre Manfred Engel décrire la ville d’a-
venir idéale, non seulement pour les person-
nes âgées, mais aussi pour les autres usagers
vulnérables, telles les personnes handicapées
ou les enfants, on a l’impression de se projeter
quelques dizaines d’années… en arrière! Le
principe est simple: pour inciter les seniors à
être autonomes plus longtemps, il faut leur fa-
ciliter l’accès aux infrastructures dont ils ont
besoin. La proximité des magasins, du méde-
cin,de la poste ou de la banque est essentielle.
Mais ce n’est pas tout: l’espace doit aussi être
aménagé de façon à être vivable pour ce type
d’usagers, à l’intérieur comme à l’extérieur.

Des constructions d

Repères démographiques

L’espérance de vie pour les hommes était de 39,5
ans en 1876 et de 76,8 ans en 1999. Durant la
même période, celle des femmes a passé de 42,5
à 82,5 ans. Selon le scénario le plus vraisemblable
envisagé par l'Office fédéral de la statistique
(OFS), les personnes âgées de 65 ans ou plus 
constitueront 23% de la population en 2030 
contre 15% aujourd'hui.

Source : OFS

Barrières et mains courantes sécurisent le couloirs.
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circulation routière

une clé de contact dans laquelle le conduc-
teur doit souffler pour pouvoir démarrer sa
voiture. Evidemment, pas moyen de se dé-
placer si l’air expiré révèle une alcoolémie
supérieure à la limite tolérée par la loi.

Votre objectif est que tous les véhi-
cules SAAB en soient munis à terme?
La philosophie de SAAB est d’encourager
les automobilistes à respecter la loi par le
biais de la technique. En revanche, nous 
n’aimons pas l’idée d’imposer des produits
tels que l’Alco Key dans l’équipement stan-
dard. Au fond, la responsabilité ultime re-
vient au conducteur; c’est lui qui doit maî-
triser son véhicule et non l’inverse.

Cela dit, ces avancées techniques
peuvent faire école?
Evidemment. Mais nous plaidons pour un
équilibre des responsabilités entre utilisa-
teurs, constructeurs et politique. Il se
trouve que nous sommes actifs dans un
domaine où de nombreuses vies humaines
peuvent être sauvées. Nous en sommes

bpa actuel: M. Ohlsson, sur quelle
base reposent vos programmes de
sécurité et les innovations que vous
apportez aux véhicules?
Chaque accident de la route est un événe-
ment unique, influencé par de multiples fac-
teurs. C’est la raison pour laquelle nous 
ne nous contentons pas de crash tests stan-
dardisés effectués en laboratoire. Pour la
conception des prototypes, nos ingénieurs
recourent à différents moyens: tout accident
répertorié en Suède donne lieu à un rapport
transmis à SAAB. Ces situations réelles sont
analysées et constituent le fondement de
nos recherches en matière de sécurité. Les
simulations d’accidents par ordinateur et les
crash tests sont des outils complémentaires.
Les connaissances fournies par ces trois
champs d’activités sont intégrées dans les
développements d’ingénierie.

Quelles ont été vos grandes
innovations?
Pour parler d’une des plus récentes, en
automne 2004, nous avons présenté un
concept susceptible de contribuer de ma-
nière substantielle à la sécurité sur les rou-
tes. Il s’agit de l’ «Alco Key», autrement dit

Entreprise de pointe
dans la sécurité, SAAB
explore des pistes
innovantes pour les
véhicules du futur.
Rencontre avec 
Martin Ohlsson, 
expert en  sécurité au
siège de SAAB à 
Trollhättan (Suède).
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Plus de sécurité grâce
aux véhicules du futur

conscients et proposons des pistes pour y
contribuer.

Quels sont vos autres perspectives
en matière de sécurité?
Il est avéré que la vitesse, l’alcool et le non-
port de la ceinture sont les causes principa-
les des accidents mortels sur les routes eu-
ropéennes. Ces trois axes définissent donc
nos priorités dans le domaine de la sécu-
rité. Outre l’Alco Key, nous sommes déjà en
mesure de fournir des véhicules munis de
systèmes de remémoration du port de la
ceinture et de systèmes intelligents d’adap-
tation de la vitesse. Nous avons développé
ces technologies dans le cadre du projet Vi-
sion Zéro, adopté par le parlement suédois
en 1997. Le potentiel est donc là. Il s’agit
maintenant de voir comment elles seront
acceptées par les utilisateurs.

Interview: Magali Dubois

La capacité à conduire est évaluée grâce à des senseurs qui surveillent les battements
des paupières.
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droit

Notre Haute Cour devait statuer sur le re-
cours d’un automobiliste condamné pour
avoir roulé sur la voie de dépassement 
d’une semi-autoroute à environ 10 mètres
de la voiture qui le précédait sur une di-
stance de 800 mètres au moins. Sa vitesse
était de plus de 100 km/h alors que le con-
ducteur devant lui était en train de dépas-
ser deux véhicules. La chaussée était sèche
et la visibilité était bonne, et il n’y avait pas
d’autres voitures qui roulaient devant. La
distance d’une dizaine de mètres corre-
spond, pour une vitesse de 110 km/h, à un
écart de 0,33 seconde.

Jugement et attendus

Le Tribunal fédéral a confirmé le verdict du
tribunal cantonal et l’amende de 500
francs prononcée contre le recourant pour
une violation grave des règles de la circula-
tion. L’intéressé doit en outre s’attendre à
un retrait de permis, dans ce cas (infraction
grave) pour une durée de trois mois au mi-
nimum en vertu des nouvelles dispositions
entrées en vigueur le 1er janvier 2005.
Le TF motive son arrêt en considérant
qu’une distance réduite à 0.33 seconde, à
une vitesse de plus de 100 km/h sur une
voie de dépassement, constitue un danger
potentiellement élevé et qu’il y a lieu de

qualifier objectivement le comportement
du conducteur comme une violation grave
des règles de la circulation. Une même ap-
préciation s’applique à l’aspect subjectif du
cas, dans la mesure où le conducteur a
serré de près la voiture qui le précédait
pour la faire accélérer ou l’inciter à libérer
la voie de dépassement, ce que la Cour
qualifie de manque total de prudence.
Le Tribunal Fédéral considère que la règle
de la distance suffisante par rapport au vé-
hicule qui précède a une portée fondamen-
tale et que maints accidents sont dus au
fait que des automobilistes ne l’ont pas res-
pectée. Quant à l’interprétation qu’il 
convient de donner au terme de distance
suffisante de l’article 34, alinéa 4 LCR, le TF
indique qu’elle dépend des circonstances, à
savoir des conditions de la route, du trafic
et de la visibilité ainsi que des caractéristi-
ques des véhicules, et que la règle de la dis-
tance suffisante a pour but de garantir que
le conducteur pourra s’arrêter à temps en
cas de freinage brusque ou inattendu du
véhicule qui le précède. La Haute Cour ne
fixe pas de valeur à ce propos, et n’indique
pas à quel écart de temps cette distance
suffisante correspond.

bpa actuel 2005/4

Un conducteur roulant trop près
du véhicule qui le précède peut
être condamné pour une infrac-
tion grave, avec à la clé un retrait
de permis de trois mois. C’est dans
ce sens que va un récent arrêt du
Tribunal fédéral. 

Commentaire

La jurisprudence suisse ne comporte pas de
principes généraux qui permettraient de fi-
xer à partir de quelle distance – même dans
des conditions favorables – il faut conclure
à une violation des règles de la circulation,
ou de dire quand cette violation doit être
réputée grave. On connaît l’approximation
dite «du demi compteur de vitesse» (soit
pour 110 km/h, un écart minimum de 55
mètres, ce qui représente 0,8 seconde)
ainsi que la règle des deux secondes. En
France, cette dernière valeur figure dans le
Code de la Route. En Allemagne, la prati-
que considère un écart inférieur à 0,8 se-
conde comme dangereux.
Par son arrêt appelé à faire jurisprudence,
le TF a fourni une contribution importante à
l’augmentation de la sécurité routière, et
un soutien à l’objectif visé d’une réduction
notable du nombre des tués et des blessés
graves.

Peter Remund

Rouler trop près:
infraction sanctionnée

Informations complémentaires

Arrêt du TF du 11 février 2005 (en allemand)
sous www.bger.ch/fr (Jurisprudence, Arrêts
dès 2000, 6P.138/2004).
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entreprises

de qualité de vie: adopter un comportement
sûr permet de commencer et terminer sa
journée de travail en bonne santé, et de pou-
voir ensuite se livrer sans entrave à ses acti-
vités personnelles. En outre, si l’accident –
qu’il soit professionnel ou non – est suscep-
tible d’entraîner des complications financiè-
res pour l’employeur, il entrave aussi forte-
ment l’employé par les souffrances subies
ou une immobilisation, par exemple. Par
conséquent, avec une sécurité renforcée,
tant au travail que dans le domaine privé, les
deux parties sont gagnantes.
Dans la mesure où l’employeur s’in-
vite dans la sphère privée des colla-
borateurs, ce message a-t-il une
vraie chance d’être entendu?
Notre objectif est de sensibiliser, pas de faire
la police. Deux de nos sites ont déjà expéri-
menté des «journées de sécurité», au cours
desquelles nous réunissons tout le monde
dans un cadre informel pour thématiser la
sécurité non professionnelle, par exemple à
l’occasion de jeux d’adresse. Au travail, nos
collaborateurs bénéficient des cours de for-
mation du bpa pour tout le domaine non
professionnel. Nous avons également dé-
cidé d’offrir un abonnement à bpa actuel à

bpa actuel: Vincent Dornier, Provimi-
Kliba SA produit des farines et se-
moules pour l’alimentation humaine
et des aliments pour animaux. Les
activités à risques sont-elles nom-
breuses dans votre domaine?
Vincent Dornier: Le risque est inhérent à
nombre de nos activités: les collaborateurs
de production et maintenance travaillent
quotidiennement sur des machines poten-
tiellement dangereuses. Les chauffeurs 
poids lourds, les vendeurs et les techniciens
passent quant à eux de longues heures sur
la route. Cela contribue à augmenter la
probabilité de survenance d’un accident.
Pour ces raisons, depuis plusieurs années,
Provimi-Kliba a mis en place une véritable
politique de sécurité avec des mesures 
concrètes, en vigueur sur ses trois sites de
Gossau, Kaiseraugst et Cossonay. Notre ob-
jectif est d’arriver à 0 accident – profes-
sionnel et non professionnel – d’ici à 2007.
Cette culture a donc l’ambition de
franchir le seuil du domaine non pro-
fessionnel?
On ne peut adopter une culture de sécurité
en se limitant à son activité professionnelle
ou à sa sphère privée! La sécurité est gage

chacun d’entre eux. Ce sont des gestes qui
ne se veulent pas intrusifs, mais qui mar-
quent néanmoins la volonté de notre direc-
tion d’accorder une importance primordiale
aux comportements garantissant la sécurité
dans tous les domaines.
Quels sont les échos?
Les retours sont très positifs, même si nos
collaborateurs sont diversement concernés
selon les sujets traités. Mais dans l’ensem-
ble, ces prestations supplémentaires sont
accueillies de manière très favorable!
Le dispositif mis en place pour la
prévention professionnelle et non
professionnelle a un coût que certai-
nes entreprises rechignent à consa-
crer à la sécurité. Pouvez-vous les
comprendre?
Notre objectif primordial est de travailler
en toute sécurité, et pour y parvenir il est
bien sûr indispensable de se donner les
moyens financiers adéquats. Cependant
outre les mesures structurelles, nous nous
efforçons d’insuffler une culture de sécurité
au niveau des comportements, dont le coût
est difficile à chiffrer mais dont les effets
positifs à long terme sont considérables!

Interview: Magali Dubois

La sécurité en entreprise:
un état d’esprit

Poids lourd dans le domaine de l’agro-
alimentaire en Suisse, l’entreprise Provimi-
Kliba SA a institué une véritable culture
de sécurité au sein de son personnel.

Éclairage à Cossonay en compagnie de
Vincent Dornier, responsable

qualité et assistant du
responsable sécurité.
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Les travaux d’assainissement de l’école cantonale
«am Burggraben» de Saint- Gall, construite 
en 1856, sont terminés. Pour aboutir à des 
solutions acceptables pour tous, il a fallu concilier
des exigences opposées: conserver les éléments
de l’architecture d’origine tout en respectant les
normes et les buts de protection. 

Sonore et remuante, l’ambiance des récréa-
tions est plus animée que jamais dans les
écoles d’aujourd’hui. Dans plus d’un bâti-
ment scolaire ancien, le potentiel de dan-
ger s’est considérablement accru du fait
des comportements des jeunes. La direc-
tion de l’école ou les autorités ne vont pas
attendre, pour agir, un accident grave, au
risque d’ailleurs que les parents leur inten-
tent une action civile en responsabilité
pour des bâtiments.
Le cas exemplaire de l’école cantonale de
Saint-Gall montre comment des parties 
concernées par les bâtiments ont trouvé une
solution courageuse, fidèle pour l’essentiel au

style architectural d’origine et pourtant 
conforme aux buts de la protection.

Déterminer les dangers

C’est en juin 2001 que le chef du projet d’as-
sainissement de la «Kanti» du Burggraben a
contacté Walter Gautschi, qui occupait alors
les fonctions de chef-délégué à la sécurité
pour la région de la Suisse orientale, afin de
l’associer à une évaluation des dangers des
bâtiments. Il était en effet ressorti d’un entre-
tien avec la police des constructions que le
vénérable édifice comportait plusieurs élé-

délégués-bpa à la  sécurité

ments d’aménagement extérieurs ne répon-
dant pas aux exigences de sécurité actuelles.
Pour éviter des discussions contradictoires,
Walter Gautschi a proposé un premier tour
du propriétaire destiné à dresser l’état des
lieux en matière de risques. Il en a profité
pour expliquer les devoirs et les points de
vue du bpa, dont la mission principale est
d’offrir un soutien dans la détermination et
l’élimination de sources de dangers poten-
tiels. La tâche essentielle était donc d’exa-
miner si les bâtiments, compte tenu de leur
affectation, répondaient aux normes et aux
buts de protection. La visite a révélé plu-
sieurs points dangereux qui ne correspon-
daient pas au niveau technologique actuel.

Prendre du temps pour viser juste

Toutes les parties se sont donné un délai et
ont recherché des solutions possibles pour la
séance suivante. Il valait la peine d’attendre
un peu: les partenaires concernés par le pro-
jet – le bureau d’architectes Binotto et 
Gähler de Saint-Gall en particulier – ont étu-
dié la situation de façon approfondie. Lors
d’une nouvelle visite, d’excellentes proposi-
tions ont pu être présentées pour chaque
point potentiellement dangereux. Les solu-
tions projetées avaient le double mérite de
s’accorder au style architectural original et
de représenter pour les écoliers une nette
augmentation de la sécurité des bâtiments.

Beatrice Suter

Avant: le mur qui marquait la limite de la cour, haut de 40 cm seu-
lement, invitait les élèves à s’y installer, avec des risques de chute.

Après: l’adjonction d’un élément de fontaine a créé une barrière
bien visible; désormais, le mur n’est plus utilisé comme banc.

Rénovation d’une école:
c’est possible!

Inhalt_franz.qxd  31.8.2005  9:53 Uhr  Seite 15



16 2005/4 bpa actuel

vu pour vous

service

Lorsque la traversée d’une chaussée est problématique, on exige souvent la
mise en place d’un passage pour piétons; toutefois les fameuses lignes jau-
nes ne s’imposent que si la mesure apporte un gain effectif de sécurité. Un
passage pour piétons aménagé à un emplacement inapproprié provoquerait
des sentiments de sécurité trompeurs. Le papillon du bpa Fb 9718 Passages
pour piétons: possibilités, limites, dans une version remaniée, indique
à quelles conditions est lié l’aménagement d’un «passage zébré» et quelles
sont les solutions alternatives. A commander à l’adresse
http://shop.bfu.ch/set ou par la réponse FAX.

Chacun connaît la proverbiale amabilité des Autri-
chiens: les touristes suisses ne sont pas les derniers
à aller l’apprécier sur place durant leurs vacances.
Même les campagnes de sécurité routière respi-
rent la bonne humeur, témoin le débonnaire «Gri-
ass di Gurt» d’une affiche qui conseille de donner
le bonjour à sa ceinture avant de la boucler! Ga-
geons que les aimables salutations à l’ange-gar-
dien ont une influence positive sur les occupants et
le style de conduite! 
C’est Edith Grunder, collaboratrice du bpa, qui a
découvert l’affiche au Tyrol.

Autriche

Passages pour piétons –
possibilités, limites

Sur les thèmes les plus divers touchant à la prévention des accidents, le bpa offre un grand éventail de moyens 
d’information: affiches, dépliants destinés à un large public, notices et documentations pour les spécialistes, ainsi 
qu’études scientifiques. La plupart des documents accessibles sur Internet peuvent être téléchargés au format PDF. Pour
en savoir plus, un coup d’œil sous http://shop.bfu.ch.

Moyens d’information du bpa sur Internet
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